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Près de 9000 macroalgues marines sont aujourd’hui recensées à travers le 

monde, comprenant environ 1800 espèces d’algues brunes, 6000 espèces 

d’algues rouges et 1500 espèces d’algues vertes. Ce chiffre est estimé à 

environ 1500 dans les mers d’Europe et 800 en Bretagne.   

Au regard d’une telle diversité d’algues et dans l’objectif de proposer un 

protocole de science participative réalisable par des publics non spécialistes 

(scolaires et particuliers), une sélection d’espèces et de groupes d’espèces à 

identifier a été réalisée. Par ailleurs, comme certaines espèces ne se 

développent que sur certaines parties du littoral, ce sont 2 listes d’espèces ou 

groupes d’espèces différentes qui ont été proposées en fonction de l’endroit du 

littoral où sont réalisées les observations :

Dans ce guide, vous découvrirez les fiches descriptives de ces espèces ou 

groupes d’espèces associés à la clé d’identification de la zone « Reste du 

littoral » avec pour objectif d’apporter des éléments complémentaires, 

notamment sur les critères de reconnaissance, les risques de confusion, le type 

d’habitat où elles se développent, l’intérêt des espèces pour l’étude et une 

anecdote ou particularité à communiquer lors de vos animations.

Avant-propos

Pourquoi proposer des groupes d’espèces ?

En raison de la grande diversité des macroalgues marines et de la difficulté 

d’identification des espèces échouées dans la laisse de mer, liée notamment à 

la dégradation qu’elles peuvent avoir subit en s’échouant, le choix a été fait de 

proposer des regroupements d’espèces pour limiter au maximum les erreurs 

d’identification.

Dans la clé d’identification comme dans ce guide, sont donc présenté des 

fiches descriptives par espèce, mais aussi par groupe d’espèces. Pour ces 

dernières, seules une ou deux espèces parmi les plus fréquemment observées 

ont été décrites pour représenter le groupe, mais il faut bien avoir en tête que 

d’autres espèces, non décrites dans ce guide, peuvent appartenir à ce groupe. 

• 36 espèces ou groupes d’espèces 

pour la zone du « Pays Basque » ;

• 40 espèces ou groupes d’espèces 

pour la zone du « Reste du littoral ».
Pays Basque (36)

Reste du littoral (40)

Cap Breton
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Ce guide a pour objectif d’accompagner toutes les personnes qui souhaitent 

mettre en œuvre le protocole ALAMER du programme Plages Vivantes dans le 

cadre de leurs animations auprès des publics ciblés (scolaires et grand public). 

Dans un format pratique qu’il est possible d’embarquer sur le terrain, il propose 

d’apporter des éléments pour se familiariser au programme Plages Vivantes et 

aux enjeux du protocole ALAMER, mieux connaître l’écosystème de la laisse de 

mer et les espèces d’algues et de plantes marines ciblées dans ce cadre. 

En parcourant ce guide, vous serez en mesure de :

• Exposer les grands objectifs et enjeux liés au programme Plages Vivantes 

et au protocole ALAMER ;

• Présenter le fonctionnement de l’écosystème de la laisse de mer ;

• Définir ce qu’est une algue ;

• Identifier les différentes espèces ou groupes d’espèces ciblées dans le 

cadre du protocole ;

• Apporter du contenu complémentaire sur les espèces ou groupes d’espèces 

que vous pourrez rencontrer sur le terrain. 

Pourquoi ce guide ?
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À qui s’adresse-il ?

Le guide s’adresse plus spécifiquement aux animateurs nature qui réalisent des 

sorties sur le littoral auprès d’un large public. À un second niveau, il s’adresse 

également aux enseignants (à partir du cycle 3) susceptibles de réaliser des 

sorties sur le littoral avec leur classe.

Comment l’utiliser ? 

Le guide présente les espèces ou groupes d’espèces sélectionnées dans le 

cadre du protocole ALAMER pour la zone du « Reste du littoral ». 

Parmi les catégories d’information détaillées dans les fiches, certaines sont 

communes aux fiches « espèce » et « groupe d’espèces » (Forme du thalle, 

Couleur du thalle, Description, Risque de confusion, Intérêt de l’espèce ou du 

groupe d’espèces pour l’étude, Une anecdote ou particularité) alors que d’autres 

vont être spécifiques des fiches « espèce » (Taille moyenne de l’algue, 

Annualité ou pérennité de l’algue, Cartographie de présence, Calendrier de 

présence, Type d’habitat) ou des fiches « groupe d’espèces » (Pourquoi ce 

regroupement d’espèces ?). 

L’utilisation détaillée de ces fiches descriptives est présenté dans les pages 11 

et 12 ce document. 



Le programme Plages Vivantes

Plages Vivantes est un programme de science participative porté par le Muséum 

national d’Histoire naturelle, adossé aux programmes Vigie-Nature et Vigie-

Nature École et co-construit avec de multiples partenaires. Il s’agit plus 

spécifiquement d’un programme recherche construit autour d’un observatoire 

participatif de la biodiversité des hauts de plage. Dans ce cadre, il propose des 

protocoles de suivi de la biodiversité associée à l’écosystème de la laisse de mer 

(algues, oiseaux, plantes du haut de plage, …), à destination de tous les curieux 

désirant :

• Collecter des données utiles pour améliorer les connaissances et mesurer les 

effets des changements environnementaux sur la biodiversité ;

• En apprendre davantage sur cet écosystème et les espèces qui lui sont 

associées.

Dans ce cadre, le protocole ALAMER, pour Algues de la LAisse de MER, offre la 

possibilité d’étudier le volume et la composition en algues et plantes marines des 

laisses de mer, du littoral de la Mer du Nord, de la Manche et de l’Atlantique. Il 

est proposé aux structures d’éducation à l’environnement et aux membres de 

l’éducation nationale comme un outil d’animation scientifique et pédagogique. 

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à consulter le site internet dédié :

https://www.plages-vivantes.fr/
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ALAMER, pour Algues de la LAisse de MER, est le premier protocole 

développé dans le cadre du programme Plages Vivantes. À destination des 

scolaires (à partir du cycle 3) et du grand public, il propose d’étudier le volume 

et la composition en algues et plantes marines des laisses de mer sur 

l’ensemble du littoral de la façade Mer du Nord, Manche et Atlantique (hors 

Méditerranée). 

Pourquoi étudier les algues de la laisse de mer ?

Les algues marines sont des végétaux qui se développent en mer et vont 

former des communautés* nommées « habitats ». Au gré de leur cycle de vie, 

des vents, des courants et des marées, certaines de ces algues vont se 

décrocher de leur substrat* (rocher, blocs, cailloux, autre végétal, animal…), en 

quantité variable, et venir s’échouer sur le haut des plages pour composer en 

partie la laisse de mer.

Certaines de ces espèces sont communes sur tout le littoral de la Mer du Nord, 

de la Manche et de l’Atlantique, d’autres ont des zones géographiques de 

répartition parfois limitées mais bien définies, alors que d’autres sont arrivées 

plus récemment sur nos côtes et vont potentiellement être amenées à se 

déployer davantage sur le littoral. En fonction de leur écologie, certaines de ces 

algues peuvent également représenter des marqueurs de l’état du milieu marin.

Avec le changement climatique et l’eutrophisation des eaux, la composition en 

algues des habitats marins change et donc la composition des laisses de mer 

aussi. Les usages des plages et les pratiques de gestion évoluent et peuvent 

affecter la conservation d’espèces emblématiques ou vulnérables associées à 

ces laisses. Documenter la composition de ces laisses, pour comprendre ces 

changements et mieux conserver cet écosystème, là est tout l’enjeu du 

programme Plages Vivantes.

Répondre à ces questions nécessite de disposer d’un grand nombre 

d’observations, réalisées sur l’ensemble du littoral et sur de nombreuses 

années ; c’est dans ce but que le protocole ALAMER a été proposé.

En offrant la possibilité à tous les citoyens de réaliser ces observations, l’objectif 

est double :

• Collecter des données utiles pour améliorer les connaissances sur cet 

écosystème ;

• Changer le regard parfois négatif porté sur cet écosystème pour en 

améliorer sa gestion.

Grâce aux données collectées, les scientifiques espèrent détecter les 

éventuelles modifications de présence et d’abondance des différentes espèces 

d’algues et de plantes marines suivies sur le littoral, en lien avec les 

changements environnementaux actuels et futurs (notamment climatiques et 

liés aux activités humaines).

Quel est l'objectif du protocole ?

Dans quelle mesure les espèces d’algues et plantes marines de la laisse de 

mer sont-elles différentes d’une plage à l’autre ou au cours des saisons ? 

Reflètent-elles la composition des habitats marins à proximité ? Peuvent-elles 

représenter un indicateur de l’état des écosystèmes marins ?

Autant de questions auxquelles les scientifiques souhaitent répondre, et bien 

d’autres !

Le protocole ALAMER
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Le déroulé du protocole ALAMER
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Rôle écologique des laisses de mer : ce ne sont pas des débris 

inutiles !

La laisse de mer est l’ensemble des débris 

naturels qui se déposent sur les plages 

lorsque la mer se retire avec le mouvement 

des marées. Majoritairement composée de 

débris d’origine végétale et animale, elle est 

bien souvent mêlée avec des déchets liés 

aux activités humaines (verre, plastique, 

mégots, …). 

Ces accumulations de débris naturels ne 

sont pas que de simples amas inutiles : ils 

contribuent à l’équilibre naturel des plages. 

En plus d’être à la base d’un large réseau 

trophique et de participer à la stabilisation 

du trait de côte (ligne du rivage qui sépare 

la mer et la terre), ces laisses accueillent 

une diversité d’espèces dont le cycle de vie 

est étroitement lié à ce milieu. 

Se dépose

Alimente

Stabilise

Favorise la nidification

Légende :
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Lignée brune ou algues brunes ou 

Phéophycées 

-

Algues généralement de couleur 

brune, pour lesquelles les pigments 

jaunes et orangés sont dominants 

Lignée rouge ou algues rouges ou Rhodophycées

-

Algues généralement de couleur rouge, pour lesquelles 

les pigments rouges et bleus sont dominants 

Algues vertes appartenant avec les 

plantes aux végétaux verts ou 

Chloroplastidés

-

Algues généralement de couleur 

verte, chez lesquelles la chlorophylle 

est le pigment dominant 

Les algues sont des végétaux, contenant de la chlorophylle* leur permettant de 

réaliser la photosynthèse*, et se développant la plupart du temps en milieu 

aquatique.

L’appellation « algue » désigne en réalité une très grande diversité 

d’organismes. On distingue les microalgues (visibles à l’aide d’un microscope), 

composées d’une ou de quelques cellules, flottant souvent dans la colonne 

d’eau et constituant une partie du plancton*, des macroalgues (visibles à l’œil 

nu), composées de nombreuses cellules et la plupart du temps fixées au 

substrat. Seules quelques-unes de ces dernières seront traitées dans ce guide. 

Les algues présentées appartiennent à trois « lignées » bien distinctes d’un 

point de vue génétique et évolutif, regroupant des microalgues et des 

macroalgues et reconnaissables à leur couleur, l’équipement pigmentaire des 

algues rouges et des algues brunes masquant le vert de leur chlorophylle. 

Certaines algues brunes deviennent noires dans les laisses de mer.

Ces lignées comprennent elles-mêmes de nombreuses familles, souvent 

distinguées sur des critères microscopiques, de développement ou moléculaires 

et difficilement identifiables en dehors d’un laboratoire. Ces familles regroupent 

des algues qui peuvent nous sembler bien différentes les unes des autres ! 

Ce guide ne présentera donc pas les algues en fonction de leur classification et 

de leurs familles scientifiques, mais plutôt selon leur morphologie générale, afin 

de faciliter leur identification.

Qu’est-ce qu’une algue ?
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Morphologie d’une algue : ceci 

n’est pas une plante !

Les algues (sans fleurs) ont un fonctionnement diffèrent de celui des plantes à 

fleurs. Ces dernières sont vascularisées : les nutriments captés par les racines 

sont acheminés vers les feuilles (organes spécialisés dans la photosynthèse), 

par la sève, qui circule dans des vaisseaux spécialisés tandis que les produits 

de la photosynthèse sont transportés dans d’autres vaisseaux depuis les feuilles 

jusqu’aux autres parties de la plante. 

Les algues ne développent pas d’organes photosynthétiques spécialisés. 

L’ensemble des cellules de leur surface réalise la photosynthèse et capte 

directement les nutriments nécessaires dans l’eau qui les entoure. Les algues 

n’ont donc pas besoin de sève et de vaisseaux, chargés d’acheminer les 

nutriments jusqu’aux feuilles. Elles n’ont pas non plus de racines, leur base est 

un simple appareil de fixation.

La structure dépourvue de feuilles, tiges, racines et fleurs de l’algue se nomme 

le thalle et se compose de différentes parties qui sont souvent : 

• Le crampon : c’est la structure permettant la fixation de l’algue au substrat*.

Il peut être plus ou moins complexe, composé de nombreuses excroissances 

ramifiées, de fins filaments (les rhizoïdes*), ou encore d’un disque de 

fixation.

• La fronde : c’est la partie dressée de l’algue. Elle peut distinguer un stipe, 

qui, sans tenir compte des rôles écologiques et fonctionnels, pourrait être 

comparé au tronc d’un arbre, et qui porte le reste de la fronde et l’érige dans 

l’eau. Le reste de la fronde peut être foliacée chez certaines espèces, et 

porte alors le nom de lame, mais peut également chez d’autres espèces 

avoir une structure filamenteuse, cylindrique, buissonnante, ...

Si cette morphologie en trois parties distinctes est très marquée chez certaines 

espèces, comme les laminaires, pour d’autres, la structure peut être très 

différente.

Suggestion pédagogique

Bien que leur fonctionnement écologique et fonctionnel diffère totalement, il peut 

être intéressant de faire une analogie structurelle entre les arbres et les algues 

pour bien faire comprendre les particularités de chacune des parties du thalle. 

Ainsi, le crampon peut être comparé aux racines, mais uniquement pour son 

rôle de fixation sur et jamais dans le substrat, le stipe au tronc, en ce qu’il facilite 

l’accès à la lumière, et la lame à la partie feuillue d’un arbre, en ce qu’elle 

augmente la surface exposée à la lumière. 

Exemple de morphologie en 3 parties distinctes d’une laminaire 

Lame

Stipe

Crampon

Fronde

Thalle
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• Les réceptacles. Ce sont des zones où sont regroupées les cavités 

contenant les organes produisant les gamètes de certaines algues brunes. 

Ils peuvent prendre la forme d’excroissances renflées ou de zones 

rugueuses (m), situées aux extrémités des lames (k) ou portés par des 

rameaux latéraux (l), de longues lanières (c)…

• Les cystocarpes. Ce sont des structures reproductrices chez les algues 

rouges. Ils peuvent être sphériques (o), coniques (n), disposés directement 

sur la lame (n) ou portés par un petit rameau (o)…

Les parties du thalle sont très différentes d’une espèce à une autre. La lame ou 

fronde peut être foliacée (a), touffue (b), sous forme de longs cordons (c) …

… et le crampon peut être composé d’haptères* ramifiés (d), ou prendre la 

forme d’un disque (e), d’un réseau filamenteux (f), d’un bulbe lobé associé à 

des haptères simples et ramifiés (g), des rhizoïdes* presque invisibles à l’œil nu 

peuvent être présents  …

Les algues peuvent de plus porter des structures et organes particuliers ! 

Certaines de ces structures sont présentées ci-après : 

• Les flotteurs. Il s’agit de vésicules creuses contenant du gaz. De manière 

générale, ils permettent à l’algue de se redresser dans l’eau. Leur taille, 

forme et disposition sur l’algue peuvent être diverses. Ils peuvent être 

sphériques ou ovoïdes, disposés dans des lames rubanées (h), dans l’axe 

de lanières, isolés ou disposés comme des perles sur un fil (i), portés 

latéralement par de petits rameaux (j)…

Particularités morphologiques

a. b. c.

Vide = flotteur Plein = réceptacle 

d. e. f. g.

h. i. j.

Focus : flotteurs, réceptacles… ou décollement  ?!

Les flotteurs et réceptacles sont souvent des éléments clés pour la 

reconnaissance des algues, et il est important de bien les distinguer !

Pour cela il suffit de les ouvrir ! Les flotteurs sont destinés à assurer la flottaison 

de l’algue et sont donc remplis d’air ou d’un gaz qu’elle-même produit. Lorsque 

vous les ouvrez, vous pouvez donc voir clairement qu’ils sont vides. 

À l’inverse, les réceptacles, qui ont un rôle dans la reproduction des algues, 

sont remplis de gelée ou de matière parfois un peu gluante ou collante.

Par ailleurs, il est parfois possible de voir des décollements du thalle, sur des 

algues dégradées, dans lesquels s’infiltre de l’air, qui peuvent parfois 

ressembler à des flotteurs mais qui n’en sont pas! Ils sont souvent de forme plus 

irrégulière.

k. m.l.

o.n.
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Comment utiliser mes fiches descriptives des espèces ? 

Une explication du milieu dans 

lequel l’espèce se développe

Une présentation des 

algues pouvant être 

confondues avec 

l’espèce et des astuces 

pour les différencier 
Un rappel de la raison 

pour laquelle l’algue est 

suivie par les scientifiques

Une anecdote sur l’algue, 

pour faire sourire !

Un pictogramme 

rappelant la lignée de 

l’algue et sa forme 

générale

Saisons durant lesquelles 

l’algue est visible : H= hiver, 

P= printemps, E= été, 

A= automne ; lorsque la 

case d’une saison est 

colorée alors l’algue est 

visible durant cette saison  

Taille de l’algue 

Couleur de l’algue : le demi cercle de 

gauche correspond à la couleur de 

l’algue quand elle est fraîche et le 

demi cercle de droite correspond à la 

couleur de l’algue quand elle est 

dégradée ou sèche

Précision de si l’algue est 

annuelle (un individu vit 

au maximum un an) ou 

pérenne (un individu vit 

plusieurs années)

Récapitulatif et signification des pictogrammes de forme des 

algues

Carte de répartition de l’algue : indique 

où trouver l’algue sur la façade 

Atlantique, Manche et Mer du Nord

Quelques photos pour mieux 

reconnaître l’espèce

Lignée verte ou algues vertes

Algue verte 

filamenteuse

Algue verte à lame 

aplatie et fine

Algue verte à 

lame cylindrique

Plantes marines

Plante marine à limbes 

rubanés 

Lignée brune ou algues brunes

Algue brune 

à lame large 

(laminaire)

Algue brune à 

lame cylindrique 

sans flotteurs

Algue brune à 

lame aplatie 

sans flotteurs

Algue brune à 

lame cylindrique 

avec flotteurs

Algue brune à 

lame en boule 

creuse

Algue brune à 

lame aplatie 

avec flotteurs

Un paragraphe 

descriptif pour 

reconnaître l’espèce

Nom vernaculaire et latin 

de l’espèce

Repère grâce auquel je 

repère les fiches 

« espèce »

Code utilisé dans la clé 

d’identification de l’espèce
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Lignée rouge ou algues rouges

Algue rouge à 

lame aplatie 

sans nervure

Algue rouge à 

lame aplatie 

avec nervure

Algue rouge 

à lame frisée

Algue rouge 

filamenteuse 

articulée

Algue rouge 

filamenteuse



Comment utiliser mes fiches descriptives des groupes d’espèces ? 

Un paragraphe 

descriptif pour 

reconnaître le groupe 

d’espèces

Un paragraphe expliquant pourquoi ce 

regroupement d’espèces a été choisi 

dans le cadre du protocole et de ce guide

Une présentation des 

espèces pouvant être 

confondues avec les 

espèces du 

regroupement et des 

astuces pour les 

différencier 

Nom vernaculaire et latin 

du groupe d’espèces

Un rappel de la raison 

pour laquelle ce groupe 

d’espèces est suivi par 

les scientifiques

Une anecdote sur le groupe 

d’espèces, pour faire sourire !

Un picto rappelant la 

lignée du regroupement 

d’espèces et sa forme 

générale

Couleur des espèces : le demi cercle 

de gauche correspond à la couleur de 

l’espèce quand elle est fraîche et le 

demi cercle de droite correspond à la 

couleur de l’espèce quand elle est 

dégradée ou sèche

Récapitulatif et signification des pictogrammes de forme des 

algues

Repère grâce auquel je 

repère les fiches 

« regroupement 

d’espèces »

Quelques photos pour mieux 

reconnaître les espèces du groupe

Lignée verte ou algues vertes

Algue verte 

filamenteuse

Algue verte à lame 

aplatie et fine

Algue verte à 

lame cylindrique

Plantes marines

Plante marine à limbes 

rubanés 

Lignée brune ou algues brunes

Algue brune 

à lame large 

(laminaire)

Algue brune à 

lame cylindrique 

sans flotteurs

Algue brune à 

lame aplatie 

sans flotteurs

Algue brune à 

lame cylindrique 

avec flotteurs

Algue brune à 

lame en boule 

creuse

Algue brune à 

lame aplatie 

avec flotteurs

Note importante

Pour certaines espèces, il est difficile, voire 

impossible, de déterminer l’espèce sur le terrain. 

Des regroupements d’espèces, basés sur des 

critères morphologiques et/ou écologiques ont 

donc été faits pour ces espèces difficiles à 

reconnaître. Attention ! Ces regroupements ne 

correspondent pas toujours à des groupes 

taxonomiques et ne reflètent pas toujours la 

classification réelle des algues !

Code utilisé dans la clé 

d’identification pour ce groupe

12

Lignée rouge ou algues rouges

Algue rouge à 

lame aplatie 

sans nervure

Algue rouge à 

lame aplatie 

avec nervure

Algue rouge 

à lame frisée

Algue rouge 

filamenteuse 

articulée

Algue rouge 

filamenteuse



Algues vertes 

et plantes marines

Zostère naine et Zostère marine (p16)

Zostera noltei, Zostera marina

Algues vertes

Tube creux

Lame filamenteuse crépue

Lame filamenteuse

Lame aplatie

Lame cylindrique

Plante marine

Rappel de la clé d’identification (critères morphologiques)

La clé d’identification présentée dans les pages suivantes reprend la clé d’identification complète « Bretagne » disponible sur le site internet de Plages Vivantes 

(https://www.plages-vivantes.fr/). Elle classe les algues en fonction de caractères morphologiques facilement observables et permet donc d’identifier les algues que 

vous trouvez dans la laisse de mer. Attention ! Cette clé ne restitue pas la classification phylogénétique des algues et ne donne donc pas d’informations sur les 

proximités génétiques et évolutives des algues entre elles. 
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Ulves (p17)

Ulva spp.

Entéromorphes (p18)

Enteromorpha spp.

Cladophores et crinières dressées (p19)

Cladophora spp., Chaetomorpha spp.

Codiums (p20)

Codium spp.
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Rubans cassants, fins

https://www.plages-vivantes.fr/


Algues brunes 

à lame large 

(laminaires)

Algues brunes
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Bords dentées

Lame non dentée, torsadée 

Lame transparente se divisant 

en deux aux extrémités 

Lame en gouttière

Longues lanières attachées 

à une petite coupe

Cordons bruns -jaunâtres se 

divisant en deux 

Nombreuses «gousses» aux extrémités 

des rameaux ; lame un peu aplatie

Lame plutôt 

cylindrique  

Lame aplatie  

Stipe long et cylindrique

Stipe rugueux et rigide, souvent 

colonisé par d’autres algues

Stipe lisse et flexible

Lame avec nervure centrale

Stipe long et plat Crampon bulbeux

Stipe court et cylindrique

Flotteurs dans la lame de la 

taille d’un petit pois

Gros flotteurs en «perles » 

sur les cordons

Flotteurs en « perles » 

sur les cordons

Flotteurs portés 

par des rameaux

Lame aplatie 

Lame cylindrique  

Lame en boule creuse remplie d’air  

Algue en forme de ceinture gaufrée

Laminaire rugueuse (p21)

Laminaria hyperborea

Laminaire digitée (p22)

Laminaria digitata

Wakamé (p23)

Undaria pinnatifida

Laminaire à bulbe (p25)

Saccorhiza polyschides

Laminaire sucrée (p26)

Saccharina latissima

Fucus vésiculeux (p27)

Fucus vesiculosus

Ascophylle noueux (p28)

Ascophyllum nodosum

Cystoseires (p29)

Cystoseira spp.

Sargasse japonaise (p30)

Sargassum muticum

Voleuse d’huitre (p31)

Colpomenia peregrina

Fucus denté (p32)

Fucus serratus

Fucus spiralé ou Fucus guiryi (p33)

Fucus spiralis, Fucus guiryi

Dictyote (p34)

Dictyota dichotoma

Pelvétie (p36)

Pelvetia canaliculata

Haricot de mer (p37)

Himanthalia elongata

Bifurcaire (p38)

Bifurcaria bifurcata

Queue de Poulain (p39)

Halidrys siliquosa

Algues brunes 

à lame fine 

sans flotteurs

Algues brunes 

à lame fine 

avec flotteurs

14



Algues filamenteuses articulées

Lame cylindrique avec des 

ramifications épineuses et pointues

Algue calcaire dressée ; lame en 

« branches » calcifiées et ramifiées

Présence de rameaux en forme 

de harpon

Rameaux recourbés 

à leur extrémité

Lame très foncée, 

coriace et cassante

Lame en forme 

de fougère

Algues à lame aplatie

Extrémités des 

lames en forme 

de peigne

Extrémités des 

lames ne formant 

pas de peigne

Algues à 

lame frisée

Lame avec 

nervures

Lame à bords lisses

Lame à cils

Lame très fine à texture 

de cellophane

15
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Algues rouges

Goémon frisé et gigartine (p39)

Chondrus crispus, Mastocarpus stellatus

Feuille de châtaignier et Feuille de chêne 

(p40)

Delesseria sanguinea, Phycodrys rubens

Dulse (p41)

Palmaria palmata

Algue ciliée et Algue à crinière (p42)

Calliblepharis ciliata Calliblepharis jubata

Nori noir et Nori d’hiver (p43) 

Porphyra dioica, Porphyra linearis

Laurencie obtuse et Osmonde (p44) 

ou Gélidiums (p45)

Laurencia obtusa, Osmundea spp., 

Gelidium spp.

Plocamium cartilagineux (p46)

Plocamium cartilagineum

Algue saucisson (p47)

Lomentaria articulata

Corde de Solier (p48)

Solieria chordalis

Corallines et Janies (p49)

Corallina spp, Jania spp

Asparagopsis armé (p50)

Asparagopsis armata

Pin de mer (p51) 

Halopithys incurva

Lame sans 

nervures

Algues filamenteuses



Zostère marine et Zostère naine 
Zostera marina et Zostera noltei

Description

Les zostères sont des plantes marines à feuilles étroites en forme de longs 

rubans, de couleur verte. Elles se fixent dans les sédiments grâce à une tige 

souterraine, le rhizome*, qui s’étend horizontalement juste sous la surface du 

substrat sableux ou vaseux, et qui est solidement ancré grâce à de fines 

racines. Les inflorescences de la Zostère marine, difficiles à observer, sont en 

forme d’épis de blé, protégés par une feuille qui forme une gaine tout autour.

Les Zostères marines et naines peuvent se distinguer grâce à leur taille et au 

nombre de nervures dans les feuilles :

• la Zostère marine présente 3 à 5 nervures linéaires dans ses feuilles qui 

mesurent entre 20 cm et 120 cm de long, pour 4 à 10 mm de large. 

• la Zostère naine présente seulement 3 nervures dans ses feuilles, dont la 

taille n’excède pas les 20 cm de long et les 1,5 mm de large.  

Et les vaches alors ? 

Si les prairies sous-marines que 

représentent les zostères ne sont pas 

broutées par les vaches ou les moutons, 

elles n’en demeurent pas moins 

consommées par des animaux terrestres ! 

Les Bernaches cravantes, les Cignes

tuberculés ou encore les Canards siffleurs 

sont en effet de grands consommateurs de 

zostères. Ils font à ce titre l’objet de suivis 

scientifiques, une surconsommation 

pouvant entraîner une dégradation 

importante des herbiers. 
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Pourquoi ce regroupement d’espèces ?

À la différence des algues qui, pour la plupart, 

se développent sur des substrats durs (fonds 

rocheux), les zostères se développent sur des 

sédiments meubles (fonds sableux). 

L’enjeu ici n’est donc pas d’identifier avec 

précision les deux espèces (qui sont d’ailleurs 

parfois trop dégradées dans la laisse de mer 

pour être différenciées), mais plutôt de suivre 

leur présence (ou absence) sur l’ensemble du 

littoral, d’où le choix de regrouper ces 

espèces. 

Risque de confusion

Sur les côtes de la Mer du 

Nord, de la Manche et de 

l’Atlantique, les Zostères 

ne peuvent pas être 

confondues avec d’autres 

espèces. Il existe 

néanmoins en 

Méditerranée des plantes 

qui leur ressemblent, 

comme la Posidonie et la 

Cymodocée. 

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, Manche 

et Atlantique, au rôle écologique important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau. 16



Ulves (ou Laitues de mer)
Ulva spp, …

Description

Les Ulves présentent une lame foliacée, de couleur vert vif ou jaune pâle, 

étendue, très mince, et translucide. L’algue, se fixe au substrat à l’aide d’un 

disque à sa base. 

Salade sans vinaigrette 

À l’image de son homonyme terrestre, la 

laitue de mer est comestible ! En France, 

elle est essentiellement retrouvée dans le 

domaine agro-alimentaire sous forme de 

paillettes séchées.
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Risque de confusion

Il existe plusieurs espèces 

d’Ulves, différenciables 

uniquement au microscope. 

Leur forme foliacée, leur 

finesse et leur couleur sont 

caractéristiques. 

Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Le genre Ulva est composé de 

nombreuses espèces, qui, la plupart du 

temps ne sont identifiables que selon des 

critères microscopiques. 

Les espèces ne peuvent donc pas être 

identifiées précisément sur le terrain, d’où 

ces choix d’une part de n’identifier que le 

genre, qui lui est plus facilement 

reconnaissable, et d’autre part, de 

regrouper les espèces d’Ulves aplaties sur 

une fiche commune dans ce guide et dans 

la clé d’identification.

Intérêt des espèces pour l’étude 

Espèces communes sur l’ensemble du 

littoral Mer du Nord, Manche et Atlantique, 

suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse des 

températures de l’eau. 

Certaines espèces pouvant croitre 

rapidement lorsqu’il y a dans l’eau une 

forte présence de nitrates et de 

phosphates dont elles se nourrissent, 

pouvant entrainer le phénomène des 

« marées vertes », elles peuvent 

représenter un marqueur de l’état des 

écosystèmes marins. 
17



Entéromorphes
Enteromorpha spp

Description 

Les Entéromorphes sont des 

algues vertes, translucides, 

dont la lame est en forme de 

tubes creux, parfois 

irréguliers, à parois très fines, 

composées d’une seule 

couche de cellules. Plusieurs 

tubes sont rattachés au même 

crampon, formant des touffes 

vertes. 
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Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Les différentes espèces d’Entéromorphes

appartiennent en réalité au genre des

Ulves, et sont, à l’image des Ulves

aplaties, impossibles à identifier à l’œil nu.

Ainsi, toutes les espèces 

morphologiquement similaires aux 

Entéromorphes sont regroupées sur une 

même fiche dans ce livret et dans la clé 

d’identification. 

Risque de confusion

Il existe plusieurs algues 

correspondant aux 

Entéromorphes, difficilement 

différenciables. Elles peuvent 

être confondues avec 

d’autres algues vertes 

filamenteuses, les 

Cladophores (Cladophora

spp) ou la Crinière dressée 

(Chaetomorpha spp) par 

exemple, mais les lames de 

ces dernières prennent 

l’aspect d’un tube plein et 

plus rigide que celui des 

Entéromorphes.

Toutes comestibles !

Comme ses cousines aplaties, les ulves en 

tubes, anciennement appelées 

Entéromorphes, se mangent. Elles sont 

même l’un des principaux composés d’une 

spécialité japonaise, le Nori !

Note importante

Les Entéromorphes ne sont en réalité plus 

un groupe taxonomique à part entière. Ces 

algues sont depuis plusieurs années 

rattachées aux Ulves et leur nom de genre 

est Ulva et non plus Enteromorpha. 

Le choix de les distinguer a été fait pour ce 

guide, malgré le genre commun et les 

caractéristiques évolutives communes, les 

Entéromorphes correspondant à des 

« Ulves en tube », étant différentes 

morphologiquement des « Ulves aplaties » 

comme la Laitue de Mer. 

Intérêt des espèces pour l’étude 

Espèces communes sur l’ensemble du 

littoral Mer du Nord, Manche et Atlantique, 

suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse des 

températures de l’eau. 

Certaines espèces pouvant croitre 

rapidement lorsqu’il y a dans l’eau une 

forte présence de nitrates et de 

phosphates dont elles se nourrissent, 

pouvant entrainer le phénomène des 

« marées vertes », elles peuvent 

représenter un marqueur de l’état des 

écosystèmes marins. 
18



Cladophores et Crinières dressées
Cladophora spp et Chaetomorpha spp

Description

Les Cladophores et Crinières dressées ont une morphologie générale 

ressemblante, avec une lame de couleur vert clair à vert foncé, en forme de 

tubes pleins, de 0.1 à 0.5 mm de diamètre, coriaces, regroupés en touffes. Les 

Cladophores ont une lame en tubes ramifiés et leur fixation au substrat se fait 

au travers d’un réseau de fines racines, les rhizoïdes. Les Crinières dressées 

sont constituées de tubes non ramifiés, et leur crampon est composé d’un 

disque basal.
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Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Cladophora et Chaetomorpha sont chacun 

des genres regroupant plusieurs espèces. 

Bien que ces deux genres soient 

totalement distincts d’un point de vue 

évolutif et écologique, une analyse au 

microscope, voire génétique est nécessaire 

pour distinguer un genre de l’autre, mais 

aussi les espèces au sein de chacun de 

ces genres. 

Sur le terrain, il est ainsi impossible de 

déterminer auquel des deux genres une 

algue verte filamenteuse appartient, d’où le 

choix de les regrouper ensemble dans le 

protocole et dans la fiche descriptive. 

Risque de confusion

Il existe plusieurs espèces de 

Cladophores et de Crinières 

dressées, impossibles à 

différencier les unes des 

autres à l’œil nu. 

Les Cladophores et Crinières 

dressées peuvent être 

confondues avec les 

Entéromorphes (ou Ulves en 

tubes) mais ces dernières ont 

la forme de tubes creux.

D’autres genres ressemblent 

fortement comme les genres 

Rhizoclonium, 

Spirogyra, Mougeotia et Zygn

ema.

Antibactériennes

Des expérimentations en aquacultures ont 

montré les vertus antibactériennes d’une 

espèce de Crinière dressée 

(Chaetomorpha aerea). Des poissons 

nourris avec cette algues présentent en 

effet une meilleure résistance à une 

bactérie et aux maladies, ainsi qu’une 

meilleure croissance que ceux ne 

bénéficiant pas du nourrissage avec cette 

algue.

Intérêt des espèces pour l’étude 

Espèces communes sur l’ensemble du 

littoral Mer du Nord, Manche et Atlantique, 

suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse des 

températures de l’eau. 

Certaines espèces pouvant croitre 

rapidement lorsqu’il y a dans l’eau une 

forte présence de nitrates et de 

phosphates dont elles se nourrissent, 

pouvant entrainer le phénomène des 

« marées vertes », elles peuvent 

représenter un marqueur de l’état des 

écosystèmes marins. 
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Codiums
Codium spp

Description

Les Codiums sont des algues de couleur vert bouteille à kaki. Certains espèces 

de ce genre revêtent l’aspect de cordons épais et cylindriques. Ceux-ci sont 

arrondis à leur extrémité et se ramifient de façon dichotomique (chaque cordon 

se sépare en deux cordons selon une forme de « V »). Leur texture est 

spongieuse. Ils peuvent présenter de petits poils courts en été. Le crampon est 

composé de filaments.

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, Manche 

et Atlantique, au rôle écologique important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Risque de confusion

Les espèces de Codium

ayant une forme de cordons 

ramifiés peuvent être 

confondues entre elles mais 

ne peuvent pas être 

confondues avec d’autres 

algues, leurs cordons 

dichotomiques, leur couleur 

vert-bouteille ou kaki et leur 

texture spongieuse étant 

caractéristiques. 

Invasion cryptique 

Une espèce de Codium, le Codium fragile, 

(Codium fragile) a été introduit en 1940 par 

l’homme de façon accidentelle. Cette 

espèce ressemblant énormément à 

l’espèce native, le Codium branchu 

(Codium tomentosum), il est difficile de 

suivre son développement ! On parle alors 

d’invasion cryptique. Des études avec 

analyses moléculaires et observations au 

microscope ont cependant été réalisées, 

montrant que le Codium fragile, bien que 

se développant sur nos côtes, 

n’entrainerait pas le déclin du Codium

branchu, et ne resterait que 

ponctuellement invasif.

Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Le genre Codium regroupe plusieurs 

espèces arborant une morphologie 

similaire, qui nécessitent des observations 

au microscope pour être distinguées les 

unes des autres. 

Elles ne peuvent pas être précisément 

identifiées sur le terrain d’où le choix de les 

regrouper selon leur genre, qui est lui 

facilement identifiable, dans ce livret et 

dans la clé d’identification. 

Par ailleurs, n’est présenté ici qu’une seule 

forme de Codium, celle retrouvée en 

majorité dans les laisses de mer, mais 

certaines espèces de Codium peuvent 

avoir un aspect très différent, comme celui 

d’une croûte lisse ou de boules. 20



Laminaire rugueuse 
Laminaria hyperborea

Description

Trois parties distinctes sont observables chez la Laminaire rugueuse : 

• Le stipe, rigide, rugueux, cylindrique et souvent recouvert de nombreuses 

algues et organismes épiphytes* ; 

• La fronde ou lame, découpée en rubans à l’aspect de cuir ;

• Le crampon, composé de nombreux haptères* disposés en cercles imbriqués 

autour du stipe.
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Type d’habitat 

Les Laminaires rugueuses s’implantent 

dans l’infralittoral, en dessous des 

niveaux de basses mers de vives-eaux, 

parfois jusqu’à 40 mètres de 

profondeur si la lumière reste 

suffisante. Elles se développent sur un 

substrat rocheux où l’hydrodynamisme 

est important. Elles peuvent former de 

véritables forêts sous-marines, 

constituant un habitat unique 

nécessaire à de nombreux organismes.

Risque de confusion

La Laminaire rugueuse peut être 

confondue avec la Laminaire 

jaune (Laminaria ochroleuca), la 

Laminaire digitée (Laminaria

digitata) ou la Laminaire à 

bulbes (Saccorhiza

polyschides). Ces algues ont 

cependant des caractères 

spécifiques, présentés dans le 

tableau récapitulatif un peu plus 

loin dans ce document, 

permettant de les distinguer. 

Quel étage s’il vous plaît ? 

Les laminaires comme les Laminaires 

rugueuses, de par leur grande taille et leur 

implantation en forêts, peuvent modifier 

l’hydrodynamisme de leur milieu et 

apporter de l’ombre en profondeur. Les 

organismes préférant l’ombre vivront donc 

en bas des laminaires tandis que ceux 

ayant besoin de beaucoup de lumière 

privilégieront le haut des laminaires plus en 

surface. Ce sont donc des communautés* 

parfois totalement différentes qui s’étagent 

le long de ces grandes algues.  

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.

Pérenne→ 300 cm H P E A
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Laminaire digitée 
Laminaria digitata

Description

La Laminaire digitée présente une structure crampon/stipe/fronde. Sa fronde, se 

découpe en larges rubans à l’aspect de cuir. Le stipe, de 3 à 4 cm d’épaisseur, 

est cylindrique, lisse et ne porte pas d’organismes épiphytes. Le crampon est 

composé de nombreux haptères désordonnés. 
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Type d’habitat 

La Laminaire digitée se 

développe sur un substrat 

rocheux, sous un 

hydrodynamisme moyen. Elle 

est retrouvée plus haut sur 

l’estran que la Laminaire 

rugueuse. Elle peut parfois 

être émergée lors des 

marées de vives-eaux. 

Des algues dans ma glace ! 

Les Laminaires digitées sont récoltées 

depuis les années 1960 pour extraire les 

alginates qu’elles contiennent. Ces 

molécules particulières sont utilisées dans 

différents domaines, comme le secteur 

agroalimentaire, qui exploite leurs vertus 

gélifiantes pour donner consistance à 

certaines confitures ou crèmes glacées !

Risque de confusion

La Laminaire digitée peut être confondue 

avec la Laminaire jaune (Laminaria

ochroleuca), la Laminaire rugueuse 

(Laminaria hyperborea) ou la Laminaire à 

bulbes (Saccorhiza polyschides). Ces 

algues ont cependant des caractères 

spécifiques, présentés dans le tableau 

récapitulatif un peu plus loin dans ce 

document, permettant de les distinguer. 

Pérenne→ 300 cm H P E A

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau. 22



Wakamé
Undaria pinnatifida

Description

Le Wakamé est une algue brune à jaunâtre, pourvue de :

• Un petit crampon avec de fins haptères ;

• Un stipe plat, large et finement dentelé, recouvert à sa base de structures 

formant un drapé (falbalas) ;

• Une fronde triangulaire s’affinant à son extrémité, découpée en lobes 

profonds au stade adulte et rehaussée d’un bourrelet central en forme de 

nervure bien visible. Les individus juvéniles ont une fronde plus droite et sans 

lobes. 
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Risque de confusion

Le Wakamé peut être 

confondu avec l’Alarie

succulente (Alaria esculenta) 

mais celle-ci présente une 

fronde plus fine et non 

découpée, et son stipe n’est 

pas orné de falbalas mais 

d’excroissances fines et 

droites. 

Type d’habitat 

Le Wakamé se développe entre le bas de 

l’infralittoral et plusieurs mètres de 

profondeur, sur un substrat dur, naturel ou 

anthropique (bouées et coques de 

bateaux, structure conchylicoles et 

portuaires, déchets plastiques, 

métalliques…) ou encore sur des 

organismes vivants, sous un 

hydrodynamisme faible à modéré. Elle est 

ainsi souvent retrouvée dans les milieux 

anthropisés comme les marinas et les 

ports.

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Introduite accidentellement en 

Méditerranée (en 1971) puis 

volontairement en Bretagne (en 1983) 

pour l’algoculture, l’espèce est aujourd’hui 

commune sur l’ensemble du littoral. Suivre 

l’évolution de sa présence (ou absence) et 

de son abondance à long terme sur le 

littoral, pourrait permettre de mesurer 

d’éventuels changements dans son aire de 

répartition (régression ou extension), en 

lien notamment avec le réchauffement 

climatique et la hausse des températures 

de l’eau. 

Voyageuse clandestine

Originaire d’Asie, le Wakamé doit sa 

présence sur les côtes françaises à 

plusieurs introductions par l’homme, 

accidentelles ou volontaires. Cette algue 

apparait ainsi en 1971 dans l’étang de 

Thau suite à l’installation de culture 

d’huîtres japonaises, sur lesquelles elle 

était accrochée, et se développe par la 

suite en Méditerranée. En 1983, elle est 

introduite volontairement pour être cultivée 

sur les îles de Ouessant, Sein et Groix 

ainsi que dans l’estuaire de la Rance et se 

développe en parallèle en Manche et sur la 

façade atlantique de manière spontanée. 

Pérenne→ 300 cm H P E A
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Laminaire jaune

Comparons !
Les laminaires à fronde découpée

Laminaire rugueuse                

(L. hyperborea)

Laminaire digitée                       

(L. digitata)

Laminaire jaune                       

(L. ochroleuca)

Laminaire à bulbe                    

(S. polychides)

Crampon

Nombreux haptères

disposés en cercles 

imbriqués autour du 

stipe

Nombreux haptères

désordonnés 

Nombreux haptères

ramifiés 

désordonnés

Crampon  

surmonté d’un 

renflement bulbeux, 

arrondi, creux et 

recouvert de petites 

verrues

Stipe

Rigide, cylindrique 

et recouvert de 

nombreuses algues 

et organismes 

épiphytes

Cylindrique, lisse, 

sans épiphytes 

Cylindrique, lisse, 

gluant, sans 

épiphytes

Lisse et plat, sans 

épiphytes, falbalas 

à la base

Fronde

Découpée en 

rubans à l’aspect 

de cuir 

Découpée en 

rubans à l’aspect de 

cuir

Découpée en 

rubans à l’aspect de 

cuir ; nette tâche 

jaune à la base de 

la fronde 

Découpée en 

rubans coriaces à 

l'aspect de cuir, 

présentant par 

endroit des petits 

poils. 

Laminaire à bulbe

Laminaire rugueuse Laminaire digitée
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Laminaire à bulbe
Saccorhiza polyschides

Description

La Laminaire à bulbe se compose d’un crampon recouvert d’un renflement à la 

base du stipe qui est bulbeux, arrondi, creux et recouvert de petites verrues ; 

d’un stipe lisse et plat, plus épais à la base du fait de la présence 

d’excroissances en forme de drapé appelées « falbalas » ; d’une fronde 

composée de plusieurs rubans coriaces, présentant par endroit des petits poils. 
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Risque de confusion

La Laminaire à bulbe peut être 

confondue avec la Laminaire 

jaune (Laminaria ochroleuca), la 

Laminaire rugueuse (Laminaria

hyperborea) ou la Laminaire 

digitée (Laminaria digitata). Ces 

algues ont cependant des 

caractères spécifiques, présentés 

dans le tableau récapitulatif un 

peu plus loin dans ce document, 

permettant de les distinguer. 

Type d’habitat 

Comme la Laminaire rugueuse, la 

Laminaire à bulbe se développe sur un 

substrat rocheux, dans l’infralittoral 

sous un hydrodynamisme fort. Dans 

des conditions dégradées (turbidité 

accrue, température plus élevée), la 

Laminaire à bulbe, plus résistante, se 

développe mieux et plus rapidement 

que la Laminaire rugueuse et peut 

donc entraîner une disparition 

progressive de cette dernière. 

Des apparences trompeuses 

Si elle ressemble aux Laminaires digitées 

et aux Laminaires rugueuses pour des 

observateurs non avertis, les Laminaires à 

bulbes ne donnent en réalité pas le change 

! Cette espèce annuelle n’offre pas le 

même habitat que les autres laminaires 

pour la faune et la flore et n’est presque 

pas exploitée par l’homme. Un 

développement accru, au détriment des 

Laminaires rugueuses, favorisé par le 

changement climatique, peut donc être 

problématique aussi bien d’un point de vue 

écologique qu’économique.

Annuelle→ 1000 cm H P E A

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau. 23



Laminaire sucrée
Saccharina latissima

Description

La Laminaire sucrée est pourvue d’un crampon avec des haptères fins disposés 

de manière irrégulière autour du stipe. Celui-ci est court, lisse et cylindrique. La 

fronde est en forme de long ruban, gaufré et aux bords lisses et ondulés. 
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Risque de confusion

La Laminaire sucrée peut 

être confondue avec l’Alarie

succulente (Alaria esculenta) 

mais cette dernière présente 

une nervure centrale nette.

Type d’habitat 

La Laminaire sucrée est retrouvée entre le 

médiolittoral et l’infralittoral. Elle supporte 

donc des périodes d’émersion fréquentes. 

Cette algue se développe sur un substrat 

rocheux, caillouteux ou sablonneux sous 

un hydrodynamisme faible. 

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.

Croissance et érosion 

Comme chez les autres laminaires 

pérennes, la fronde de la Laminaire sucrée 

se renouvelle à sa base et, à l’inverse, 

s’érode à son extrémité de manière 

continue toute l’année, un peu comme nos 

cheveux ou nos ongles ! 
Pérenne→ 300 cm H P E A
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Fucus vésiculeux
Fucus vesiculosus

Description

Le Fucus vésiculeux est une algue brune, de couleur brun-vert à jaune, voir 

noirâtre. Son crampon est discoïdal et son stipe est court et cylindrique. La lame 

est aplatie et se divise de manière dichotomique (chaque axe se divise en deux 

axes, formant un « V »). Elle est pourvue d’un bourrelet central en forme de 

nervure nette, et de nombreux flotteurs ronds de la taille d’un petit pois. Ces 

derniers sont souvent repartis par groupe de deux, un de chaque côté du 

bourrelet central. Les organes reproducteurs, les réceptacles, visibles toute 

l’année, prennent la forme de fourches bombées plus claires, situées aux 

extrémités des lames. 
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Type d’habitat 

Le Fucus vésiculeux se 

développe dans le 

médiolittoral, sur un 

substrat rocheux sous 

un hydrodynamisme 

faible à fort. Plus 

l’hydrodynamisme est 

fort, moins le Fucus 

vésiculeux développe 

de flotteurs. 

Utilisation antique

Utilisé depuis l’Antiquité par les Romains 

pour traiter les douleurs articulaires, le 

Fucus vésiculeux sert désormais dans les 

domaines agricoles (alimentation pour le 

bétail, engrais), dans la cosmétique et en 

thalassothérapie, du fait de ses 

nombreuses vertus. Cette algue contient 

en effet des molécules bénéfiques pour la 

circulation sanguine, la jeunesse de la 

peau et pour la perte de poids. 

Risque de confusion

Le Fucus vésiculeux est facilement 

reconnaissable avec ses flotteurs ronds et de la 

taille d’un petit pois. Il peut néanmoins dans 

certains cas être confondu avec le Fucus denté 

(Fucus serratus) et le Fucus spiralé (Fucus 

spiralis) qui présentent respectivement des 

bords finement dentés et des lames vrillées sur 

elles-mêmes. Les conditions écologiques 

peuvent cependant atténuer ces caractères 

distinctifs, l’hydrodynamisme pouvant diminuer le 

nombre de flotteurs du Fucus vésiculeux et les 

torsions du Fucus spiralé. Il faut alors chercher 

finement des indices pour les reconnaître. Les 

Fucus sont comparés dans un tableau ci-après.

Pérenne→ 100 cm H P E A

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Ascophylle noueux
Ascophyllum nodosum

Description

L’Ascophylle noueux est une algue brune, en réalité de couleur vert olive à 

brunâtre, présentant une lame en forme de longs cordons aplatis et coriaces, 

entrecoupés de gros flotteurs ovoïdes, disposés de manière régulière. Des 

rameaux latéraux sont présents le long des cordons. L’algue se fixe au substrat 

grâce à un disque. En décembre et au printemps, l’Ascophylle noueux 

développe ses organes reproducteurs (appelés réceptacles) en forme d’ovales 

reliés au cordon par un pédoncule. Ils sont de couleur jaune orangé s’il s’agit 

d’une algue mâle, et de couleur vert s’il s’agit d’une algue femelle.
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Risque de confusion

L’Ascophylle noueux ne peut 

pas être confondu avec 

d’autres espèces, ses 

cordons plats entrecoupés de 

gros flotteurs et sa couleur 

étant caractéristiques.

Type d’habitat 

L’Ascophylle noueux se développe sur le 

médiolittoral, sur un substrat rocheux, sous 

un hydrodynamisme* faible à modéré. Elle 

est souvent associée au Fucus vésiculeux.

Quel âge a-t-elle ?

Il est possible de connaître l’âge des 

Ascophylles noueux que nous observons 

en comptant ses flotteurs ! L’algue en 

produit en effet un par an par cordon à 

partir de ses un ou deux ans. Il suffit donc 

d’ajouter un ou deux au nombre total de 

flotteurs présents sur un cordon pour avoir 

l’âge du thalle. L’âge maximum a été 

évalué à 15 ans en Bretagne mais les 

ascophylles peuvent vivre encore plus 

longtemps dans d’autres régions du globe.

Pérenne→ 200 cm H P E A

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Cystoseires
Cystoseira sensu lato

Description

Les Cystoseires présentent un thalle brun jaunâtre 

à verdâtre, parfois iridescent sous l’eau, constitué 

d’un ou plusieurs cordons cylindriques, portant de 

nombreuses ramifications. Des flotteurs sont 

présents directement sur les cordons, qui 

semblent les traverser, faisant penser à un collier 

de perles. Les flotteurs sont plus ou moins 

discrets et se trouvent parfois uniquement aux 

extrémités des ramifications. Les Cystoseires se 

fixent au substrat grâce à un crampon conique. 

Lors de la saison de reproduction les Cystoseires

développent des organes reproducteurs, les 

réceptacles, qui forment des sphères irrégulières 

au niveau des dernières ramifications. 
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Risque de confusion

Les Cystoseires peuvent être 

confondues avec la Sargasse 

japonaise (Sargassum

muticum) qui présente 

également une lame 

cylindrique et des flotteurs. 

Néanmoins, ces derniers ne 

sont pas disposés sur les 

cordons mais sont à l’inverse 

portés par de petites 

ramifications.

Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Les différentes algues correspondant aux 

anciennes Cystoseires (au sens large et 

donc en réalité de genres différents) se 

ressemblent beaucoup 

morphologiquement. 

Il peut ainsi être compliqué d’identifier les 

différentes espèces sur le terrain, d’où le 

choix de les regrouper dans la clé 

d’identification et sur une même fiche dans 

ce livret. 

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Espèces natives de nos côtes, les 

Cystoseires partagent leur habitat avec la 

Sargasse japonaise, une algue introduite 

accidentellement dans la Manche dans les 

années 1970, et ayant trouvé les 

conditions favorables à son 

développement. 

Espèces communes sur l’ensemble du 

littoral, suivre l’évolution de leur présence 

(ou absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique, la hausse des 

températures de l’eau et la présence 

d’espèce concurrentielles nouvellement 

arrivées.

Note importante

Les Cystoseires telles 

que nous les 

présentons sont en 

réalité des algues de 

genres différents. 

Classées à la base en 

tant que Cystoseira, les 

avancées génétiques 

et moléculaires ont 

progressivement mis 

en évidence des 

différences notables 

entre différentes 

espèces, ce qui a 

entrainé leur 

changement de genre 

et de nom. Ainsi, 

Cystoseira baccata est 

désormais appelée 

Treptacantha baccata

et Cystoseira

nodicaulis est devenue 

Treptacantha

nodicaulis, par 

exemple.

Flotteurs de 

cystoseire

Flotteurs de 

sargasse
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Sargasse japonaise
Sargassum muticum

Description

La Sargasse japonaise est une algue de couleur jaune verdâtre à brun 

rougeâtre, à lame cylindrique fortement ramifiée. Sa forme générale est 

pyramidale. Les rameaux portent de nombreux pédoncules au bout desquels se 

trouvent des flotteurs ovoïdes, ainsi que des pseudo-feuilles lancéolées.
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Type d’habitat 

La Sargasse 

japonaise se 

développe sur des 

fonds sableux entre 

le médiolittoral et 

l’infralittoral, jusqu’à 

20 mètres de 

profondeur, sous un 

hydrodynamisme 

faible.

Invasion !

La Sargasse japonaise doit sa présence 

sur nos côtes à l’implantation d’huîtres 

japonaises pour l’aquaculture dans la 

Manche dans les années 1970. Cette algue 

est particulièrement compétitive par rapport 

à d’autres espèces natives, comme les 

Cystoseires, et peut se propager sur de 

longues distances grâce au 

développement de fragments portés par 

les courants (reproduction végétative*). 

Elle se révèle donc très invasive et fait 

l’objet de nombreuses études dans le 

monde. 

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Espèce tout droit venue du Japon, 

introduite accidentellement et ayant trouvé 

les conditions favorables à son 

développement, elle peut entrer en 

concurrence pour l’habitat, avec des 

espèces natives de nos côtes (les 

Cystoseires). 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse

des températures de l’eau. 

Risque de confusion

La Sargasse japonaise peut être confondue avec 

l’espèce Sargassum flavifolium, qui n’est néanmoins 

retrouvée que sur les côtes basques. Cette dernière 

se distingue par ses pseudo-feuilles dentelées et par 

ses flotteurs sphériques.

D’autres espèces de Sargasses peuvent également 

être retrouvées en Méditerranée. 

Les Cystoseires (Cystoseira sensu lato) peuvent 

également être source de confusion, mais leurs 

flotteurs sont disposés directement sur les cordons 

de l’algue, et ne sont pas portés par des 

ramifications.

Pérenne→ 1200 cm H P E A
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Voleuse d’huitres
Colpomenia peregrina

Description

La Voleuse d’huîtres présente un thalle brun olive, en forme de sphère creuse 

irrégulière, fragile, à paroi fine et lisse et remplie d’eau ou d’air. Elle se fixe au 

substrat grâce à un réseau de fines « racines », les rhizoïdes, difficiles à 

observer sur les thalles adultes.
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Type d’habitat 

La Voleuse d’huîtres se 

développe entre le 

médiolittoral et 

l’infralittoral, sous un 

hydrodynamisme faible 

et sur des substrats 

variés : autres algues, 

coquilles de 

mollusques, rochers… 

Un nom qui lui va bien 

La voleuse d’huître doit son nom à sa 

capacité à se remplir d’air, à marée basse 

et à garder cet air à marée haute, ce qui 

entraîne sa flottaison ainsi que celle de son 

substrat s’il est suffisamment petit. Au 

XXème siècle après son introduction 

accidentelle, elle entraînait alors avec les 

courants de nombreuses petites huîtres, au 

désespoir des ostréiculteurs ! 

Risque de confusion

La Voleuse d’huîtres peut être confondue avec 

la Léathésie difforme (Leathesia marina) qui se 

distingue néanmoins par des parois plus 

épaisses et gélatineuses et une couleur plus 

claire. De plus, si l’on écrase la Léathésie

difforme entre ses doigts, elle se disloque en 

petits fils, contrairement à la Voleuse d’huitre. 

Les Valonies (Valonia spp) et le Beret basque 

(Codium bursa) sont également en forme de 

sphères creuses mais sont des algues vertes et 

se distinguent donc facilement par leur couleur.

Annuelle→ 30 cm H P E A

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Originaire de la côte ouest de l’Amérique 

du Nord, la Voleuse d’huîtres, introduite 

accidentellement, a fait son apparition sur 

les côtes bretonnes dans les années 1960-

1970 et y a trouvé les conditions 

favorables à son développement. L’espèce 

n’étant présente qu’une partie de l’année, 

suivre l’évolution de sa première apparition 

dans l’année, de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension) ou dans sa période de 

présence (apparition plus tôt dans 

l’année), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau. 
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Risque de confusion

Le Fucus denté peut être confondu avec 

le Fucus vésiculeux (Fucus vesiculosus) 

et avec le Fucus spiralé (Fucus spiralis) 

qui présentent également des lames 

aplaties, mais ces deux dernières 

espèces ont des bords lisses, sans 

dents. De plus le Fucus vésiculeux 

présente des flotteurs et le Fucus spiralé 

a une lame qui vrille sur elle-même. Les 

Fucus sont comparés ci-après.

Type d’habitat 

Le Fucus denté se développe 

dans le médiolittoral et en haut 

de l’infralittoral, sur un substrat 

rocheux. Il affectionne autant 

les zones à faible 

hydrodynamisme que celles à 

fort hydrodynamisme, mais 

ses lames seront plus étroites 

dans ses dernières.

Fucus denté
Fucus serratus 

Description

Le Fucus denté est une algue de couleur brun-vert, à lame aplatie à 

ramifications dichotomiques (chaque axe se sépare en deux axes selon une 

forme de « V »). Les bords de la lame sont dentés et celle-ci est recouverte de 

cryptes pilifères, soient des petits enfoncements d’où sortent des poils. Durant la 

période de reproduction, le Fucus denté développe des organes reproducteurs, 

les réceptacles. Ils prennent la forme de petites pustules sur les extrémités des 

lames, oranges sur les algues mâles et vertes sur les algues femelles.
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Goémonier

Le Fucus denté est l’une des algues qui 

constitue le goémon, ce mélange d’algues 

variées échouées ou récoltées sur les 

rochers et qui est utilisé depuis des siècles 

comme engrais. Le Fucus denté est 

désormais également utilisé dans les 

secteurs pharmaceutiques, cosmétiques et 

agro-alimentaires 

Pérenne→ 800 cm H P E A

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
32



Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.

Fucus spiralé et Fucus guiryi
Fucus spiralis et Fucus guiryi

Description

Le Fucus spiralé et le Fucus guiryi sont des algues brunes à lame aplatie, de 

couleur brun-vert, se ramifiant de manière dichotomique (chaque axe se sépare 

en deux axes selon une forme de « V »). Les lames sont vrillées sur elles-

mêmes, parsemées de cryptes pilifères (petits creux d’où sortent des poils) et 

rehaussées d’un bourrelet central en forme de nervure nette. En cas de fortes 

pluies ou d’exposition prolongée à de l’eau douce, les tissus du thalle peuvent 

se décoller, formant des boursouflures latérales.  

Le stipe est cylindrique et court et le crampon est discoïdal. Au moment de la 

reproduction, l’algue développe des organes reproducteurs, les réceptacles, qui 

prennent la forme d’excroissances arrondies et granuleuses marquées d’une 

marge, donnant l’impression que deux hémisphères ont été soudés ensemble. 

Ces dernières sont souvent entourées d’un rebord chez Fucus guiryi. 
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Espèce ?

Bien que des individus d’espèces 

différentes ne soient pas censés donner de 

descendants féconds, le Fucus spiralé ne 

se gêne pas pour aller voir ailleurs ! Des 

hybridations entre des Fucus spiralés et de 

Fucus vésiculeux ont ainsi été observées, 

les algues en résultant étant fécondes ! Le 

Laboratoire de Biologie marine de Roscoff 

réalise des analyses génétiques pour 

comprendre ce phénomène.

Risque de confusion

Les Fucus spiralé et guiryi peuvent être plus ou moins vrillés et 

peut donc être confondu avec le Fucus denté (Fucus serratus) ou 

le Fucus vésiculeux (Fucus vesiculosus) si ce dernier présente 

peu ou pas de flotteurs. Le Fucus denté présente cependant des 

bords à dents, et comme le Fucus vésiculeux, n’est pas vrillé. 

Lorsque les Fucus spiralés et guiryi ont des décollements de 

tissus sur leurs thalles, ils peuvent aussi être confondus avec le 

Fucus cornu. Ce dernier se distingue néanmoins par ces 

extrémités en patte d’oie. 

Les Fucus sont comparés dans un tableau ci-après.

Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Les Fucus spiralé et guiryi sont regroupés 

car sans analyse génétique, ils ne peuvent 

pas être distingués avec certitude.

Le Fucus spiralé est de manière générale 

plus abondant que le Fucus guiryi sur les 

côtes basques tandis que le Fucus guiryi

sera plus abondant au nord de la France.
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Les dictyotes
Dictyota spp

Description

Les Dictyotes sont des algues brun-vert. La lame est constituée de lanières 

plates, de 5 à 10 mm de largeur, à ramifications dichotomiques (chaque lanière 

se sépare en deux lanières selon une forme de « V »). Les lanières sont 

arrondies, pointues ou spatulées à leur extrémité selon les différentes espèces. 

La Dictyote se fixe au substrat au moyen d’un disque de fixation et de fins 

filaments, les rhizoïdes.
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Tenue d’apparat 

La Dictyote fourchue peut paraître un peu 

terne avec sa couleur brun mais elle peut 

également briller ! Elle est en effet parfois 

iridescente sous l’eau et présenter de 

beaux reflets bleutés.

Risque de confusion

Les différentes espèces 

de Dictyotes peuvent 

être confondues entre 

elles, et avec Cutleria

multifida qui se 

différencie par une lame 

plus épaisse et 

cartilagineuse.

Pourquoi ce regroupement d’espèces ?

Certaines espèces du genre Dictyota se 

ressemblent beaucoup, et, si elles présentent 

des extrémités aux formes différentes, ces 

dernières sont susceptibles d’être dégradées 

sur les algues épaves de la laisse de mer. Dans 

certains cas, il ne sera donc pas possible de 

déterminer avec précision l’espèce, d’où le 

choix de faire ce regroupement. 

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Comparons !
Les fucus 

Fucus denté                

(Fucus serratus)

Fucus spiralé  et 

Fucus guiryi

(Fucus spiralis, 

Fucus guiryi)

Fucus vésiculeux 

(Fucus 

vesiculosus)

Fucus cornu 

(Fucus 

ceranoides) 

(souvent 

retrouvés au 

niveau 

d’estuaires)

Fronde ou 

lame 

Ramification 

dichotomique, aux 

bords dentés, 

recouverte de 

cryptes pilifères 

(petits 

enfoncements d’où 

sortent des poils) 

Ramification 

dichotomique, vrillée 

sur elle-même, 

parsemée de 

cryptes pilifères 

(petits 

enfoncements d’où 

sortent des poils) et 

rehaussées d’une 

bourrelet médian net 

et fin 

Ramification 

dichotomique, 

pourvue d’une 

bourrelet central 

nette et de 

nombreux 

flotteurs ronds, de 

la taille d’un petit 

pois

Ramification 

dichotomique 

mais extrémités 

souvent en patte 

d’oie, bourrelets 

latéraux renflés le 

long des axes 

souvent présents, 

texture fragile, 

comme du papier

Structures 

reproductrices

Réceptacles sous 

forme de petites 

pustules sur les 

extrémités des 

lames, oranges sur 

les algues mâles et 

vertes sur les 

algues femelles 

Réceptacles, sous 

forme 

d’excroissances 

arrondies 

granuleuses, 

marquées d’une 

marge

Fourches 

bombées, situées 

aux extrémités 

des lames

Fourches renflées 

très échancrées, 

sans marge, 

situées à la base 

du thalle

cFucus vésiculeux

Fucus denté Fucus spiralé

Fucus cornu

35



Risque de confusion

La Pelvétie est 

caractéristique avec ses 

lanières dichotomiques et 

en forme de gouttières et ne 

peut pas être confondue. 

Type d’habitat 

La Pelvétie a besoin de périodes 

d’émersion fréquentes et prolongées et se 

développe donc dans le haut du 

médiolittoral, à la limite du supralittoral. Elle 

affectionne aussi bien un hydrodynamisme 

élevé que faible. 

Pelvétie
Pelvetia canaliculata

Description

La Pelvétie est une algue brun vert, à lames aplaties, en lanières coriaces, 

repliées sur elles-mêmes en gouttière. Les lanières se ramifient de manière 

dichotomique (chaque lanière se sépare en deux lanières, en formant un « V ») 

et sont lisses, sans bourrelet central. La Pelvétie se fixe au substrat grâce à un 

disque de fixation. En été, la Pelvétie développe ses organes reproducteurs, les 

réceptacles, qui sont oranges, fourchus et charnus à ses extrémités.
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Gouttière sans évacuation

La Pelvétie est particulièrement bien 

adaptée à l’émersion. Sa forme de 

gouttière lui permet en effet de retenir l’eau 

et de rester hydratée longtemps, même à 

l’air libre. Elle a de plus la capacité de se 

replier sur elle-même en « tir bouchon » 

afin d’accentuer encore la retenue d’eau. Pérenne→ 15 cm H P E A

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
36



Type d’habitat 

Le Haricot de mer se développe 

dans le haut de l’infralittoral sur 

un substrat rocheux sous un 

hydrodynamisme fort, où il peut 

atteindre des densités très 

élevées.

Himanthale ou Haricot de mer 
Himanthalia elongata

Description

Le Haricot de mer est une algue singulière, prenant la forme d’une petite coupe 

pédonculée, mesurant jusqu’à 4 cm de diamètre, d’où partent deux lanières 

aplaties et épaisses. Ces lanières sont les organes reproducteurs de l’algue, les 

réceptacles, et sont donc présentes uniquement lors de la période de 

reproduction, entre la fin de l’hiver et l’automne. Elles se divisent de manière 

dichotomique (une lanière se divise en deux lanières en formant un « V ») et 

peuvent mesurer jusqu’à 3 mètres de long.
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De l’iode dans le fagot

Le Haricot de mer doit son nom à sa 

consommation par l’homme sous forme 

fraîche, comme un légume. Cette algue est 

également utilisée en tant qu’engrais.

Risque de confusion

Les réceptacles du Haricot de mer 

peuvent ressembler aux frondes du 

Lacet de mer (Chorda filum) qui 

forment également de longs fils bruns. 

Ces dernières ne sont cependant pas 

ramifiées et sont cylindriques et non 

aplaties.

Pérenne→ 300 cm H P E A

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Pérenne→ 40 cm H P E A

Bifurcaire
Bifurcaria bifurcata

Description

La Bifurcaire est une algue de couleur brun clair, à lames en forme de cordons 

cylindriques de 3 à 5 mm de diamètre qui se divisent de manière dichotomique 

(chaque cordon se divise en deux cordons, formant un « V ») sur les parties 

hautes. Les réceptacles hermaphrodites, renflés et jaunâtres, se développent 

aux extrémités des cordons au printemps. La Bifurcaire se fixe au substrat grâce 

à un faux réseau racinaire ramifié. 
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Type d’habitat 

Le Haricot de mer se développe dans 

le haut de l’infralittoral sur un substrat 

rocheux sous un hydrodynamisme fort, 

où il peut atteindre des densités très 

élevées.

Risque de confusion

La Bifurcaire est caractéristique, 

avec ses cordons cylindriques, 

sa couleur et ses ramifications 

dichotomiques. Il y a donc peu 

de risques de confusion.

La colocation, c’est non !

Si certaines algues supportent d’être 

colonisées par des animaux, des algues, 

des bactéries ou des champignons, 

d’autres n’acceptent pas de prêter leur 

surface. C’est le cas de la Bifurcaire, qui, 

pour éviter toute colonisation de son thalle, 

produit des molécules dites « anti-fouling » 

qui empêchent les bactéries et les animaux 

comme les balanes de se fixer à sa 

surface. Afin d’être encore plus efficace, la 

Bicurfaire est, de plus, capable de moduler 

sa production de molécules anti-fouling, et 

en produit plus en été pour contrer le 

développement accru des bactéries !

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Type d’habitat 

La Queue de poulain se développe 

dans l’infralittoral, jusqu’à 15 mètres 

de profondeur. Cette algue apprécie 

un hydrodynamisme faible à 

modéré. 

Queue de poulain
Halidrys siliquosa

Description

La Queue de poulain est une algue brune constituée de frondes en longues 

lanières coriaces, en cylindre aplati, de 5 mm de large. Elle se fixe au substrat 

par un disque basal. 

Les lanières principales portent des ramifications alternes qui leur donnent une 

forme de zig-zag. Les ramifications sont terminées par des vésicules aérifères 

(sortes de gousses contenant du gaz) en forme de gousses  cloisonnées, ou par 

des organes reproducteurs, les réceptacles. Ces derniers ont la même forme 

allongée que les vésicules aérifères, mais ne sont pas cloisonnés. 

Il est possible de retrouver dans la laisse de mer des gousses isolées, sèches et 

noircies.
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La (pas) très bien nommée

La Queue de poulain devrait son nom à sa 

forme touffue, faisant penser à la queue 

ébouriffée d’un poulain. Certains ne verront 

pas la ressemblance, mais toute image est 

bonne à prendre !

Risque de confusion

La Queue de poulain est typique 

avec ses vésicules aérifères et ses 

longues lanières en zig-zag, les 

risques de confusion avec d’autres 

espèces sont donc faibles.

Pérenne→ 300 cm H P E A

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Description

Le Goémon frisé et la Gigartine sont des algues rouges bordeaux à noires 

rougeâtres, à lames cylindriques à la base et aplaties aux extrémités, 

cartilagineuses et ramifiées. Elles forment des touffes frisées, de 10 à 15 cm de 

haut. Le Goémon frisé peut être très polymorphe* mais présente des 

ramifications dichotomiques (chaque axe se divise en deux axes, formant un « V 

»). La Gigartine a quant à elle, les parties médianes des lames en forme de 

gouttière, et arbore des excroissances coniques, les cystocarpes, en période de 

reproduction à la fin de l’été. 

Les deux espèces se fixent au substrat par un disque basal plus ou moins 

développé.
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Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Très polymorphes, le Goémon frisé et 

la Gigartine peuvent prendre différentes 

formes et les caractéristiques qui 

peuvent les différencier peuvent être 

peu marquées. Il est donc difficile de 

les distinguer l’une de l’autre avec 

certitude. Elles sont ainsi regroupées 

sur une fiche commune. 

Risque de confusion

Les deux espèces très 

polymorphes peuvent être 

confondues l’une avec l’autre, à 

tel point qu’elles sont regroupées 

sous le terme commun de 

« pioka ». La Gigartine peut 

cependant être distinguée par la 

base de ses lames, souvent 

repliées en gouttière.

Des styles variés

La forme de Gigartine présentée dans la 

description correspond en fait à la forme 

qu’elle arbore durant l’une des étapes de 

son cycle de vie. Durant une autre de ses 

phases elle a un aspect totalement 

différent : elle a en effet, une apparence 

d’algue encroûtante, qui forme un tapis ras 

et lisse, à l’aspect de cuir, sur les rochers. 

Les différences sont telles que les deux 

formes ont longtemps été considérées 

comme deux espèces distinctes, et la 

forme encroûtante était appelée Petrocelis

cruenta !

Goémon frisé et Gigartine
Chondrus crispus, Mastocarpus stellatus, …

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
40



Description

La Feuille de châtaignier et la Feuille de chêne sont des algues rouge vif, dont la 

lame prend la forme d’une fine feuille rehaussée d’un bourrelet central en forme 

de nervure bien nette, en continuation d’un stipe cylindrique cartilagineux et 

ramifié, et de fausses nervures secondaires. 

La Feuille de châtaignier a une lame lancéolée et arbores de fausses nervures 

secondaires pennées d’où la ressemblance avec les vraies feuilles de 

châtaignier, tandis que la Feuille de chêne a une lame découpée en lobes 

profonds comme son homonyme terrestre. Les parties foliacées de ces deux 

algues peuvent s’abîmer au cours de l’année, ne laissant que les fausses 

nervures.
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Nervures de façade 

Contrairement aux végétaux dits 

supérieurs (plantes à fleurs), les nervures 

de ces algues ne servent pas à acheminer 

de la sève, contenant nutriments et eau. 

Elles n’ont ici qu’un rôle structurel. 

Chez la plupart des algues, les nutriments 

nécessaires à la photosynthèse sont en 

effet captés directement dans la colonne 

d’eau par les cellules de la surface de 

l’algue.

Risque de confusion

Les deux espèces ont une 

morphologie particulière 

rendant les risques de 

confusions avec d’autres 

algues faibles. Elles peuvent 

cependant être confondues 

entre elles, mais les lobes 

profonds de la Feuille de 

chêne et la forme lancéolée 

de la Feuille de châtaignier 

permettent de les distinguer.

Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Les Feuilles de chêne et Feuilles de 

châtaignier possèdent des critères 

morphologiques qui permettent de les 

distinguer mais ces espèces peuvent être 

rapidement dégradées dans les laisses de 

mer. Les critères morphologiques 

déterminants peuvent alors être difficiles à 

repérer. Les deux espèces peuvent donc 

se ressembler grandement d’où le choix 

d’une fiche commune. 

Algues feuilles de châtaignier et feuille 

de chêne
Delesseria sanguinea, Phycodrys rubens

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
41



Pérenne→ 50 cm H P E A

La dulse
Palmaria palmata

Description

La Dulse est une algue de couleur rouge à violacé, parfois jaunâtre, d’aspect 

touffu, composée de lames fines souvent ramifiées, partant d’un stipe court fixé 

au substrat par un crampon discoïdal. Les lames sont membraneuses, 

dépourvues des nervures et rugueuses au toucher. Elles s’élargissent à leur 

extrémité, qui peut être lobée ou découpée. 

Fourrage iodé

La Dulse est également appelée goémon à 

vache, du fait de son utilisation dans 

l’alimentation du bétail en Islande. Riche 

en vitamines et minéraux, cette algue est 

aussi utilisée pour l’alimentation humaine.

Risque de confusion

La Dulse peut être confondue avec la 

Rhodymenie faussement palmée (Rhodymenia

pseudopalmata), qui s’en distingue par un stipe 

nettement plus long, une apparence moins 

touffue et des lames ramifiées de manière 

dichotomique (chaque axe se sépare en deux 

axes distincts, formant un « V ») et lobées à leur 

extrémité. 

Type d’habitat

La Dulse se développe 

dans l’infralittoral sous 

un hydrodynamisme fort 

à faible et sur un 

substrat rocheux ou sur 

d’autres algues comme 

les Laminaires 

rugueuses.
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Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Description

L’Algue ciliée et l’Algue à crinière sont des algues de couleur rouge à rouge 

foncé, au port dressé et aux lames foliacées et cartilagineuses. Ce sont des 

algues très polymorphes en fonction de la saison.

Le stipe est cylindrique et le crampon est ramifié. Les lames de 20 à 70 mm de 

large chez l’Algue Ciliée et de 3 à 6 mm de large chez l’Algue à crinière, ont des 

bords recouverts de proliférations latérales en forme d’épines. Celles-ci restent 

d’une longueur inférieure à 5 mm chez l’Algue ciliée mais peuvent mesurer 

jusqu’à 30mm de long chez l’Algue à crinière. 
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Pelotes d’exploration

L’Algue ciliée et l’Algue à crinière 

présentent des excroissances en formes 

d’épines sur les pourtours et à la surface 

des lames. En été, elles sont tellement 

nombreuses qu’elles peuvent former des « 

pelotes » qui se détachent de l’algue 

principale et partent à la dérive ! Les 

pelotes se fixent alors au substrat et 

développent de nouvelles lames, 

permettant une reproduction végétative de 

l’algue, en plus de la reproduction sexuée.

Risque de confusion

La présence des proliférations épineuses 

sur les lames des deux espèces 

empêche de les confondre avec d’autres 

algues. Elles peuvent cependant être 

confondues l’une avec l’autre. Les lames 

plus larges de l’Algue ciliée et les épines 

plus longues de l’Algue à crinière sont 

cependant de bons indices pour les 

distinguer. 

Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Les Algues ciliées et les Algues 

à crinière se ressemblent 

beaucoup morphologiquement 

et il est facile de les confondre 

sur le terrain. Le choix a donc 

été fait de les regrouper.

Algue ciliée et Algue à crinière
Calliblepharis ciliata, Calliblepharis jubata

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Nori
Porphyra spp, …

Description

Les Noris noir et d’hiver sont des algues  foliacées, à lame très fine, de couleur 

brunâtre, violacée ou verte. Leur texture fait penser à du cellophane lorsqu’elles 

sont manipulées. Les lames portent des régions sexuées mâles de couleur 

claire et des régions sexuées femelles ou asexuées plus colorées. 
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Faux genre 

La forme décrite dans cette fiche est la 

forme que les noris noir et d’hiver arborent 

durant l’une des phases de leur cycle de 

vie. Durant une autre phase, les Noris ont 

la forme de filaments microscopiques, pris 

jusqu’à récemment pour un autre genre 

d’algue, Conchocelis spp. 

Risque de confusion

Les Nori peuvent faire penser aux 

Ulves (Ulva spp) avec leur structure en 

lames très fines et translucides, mais 

leur texture rappelant le cellophane 

permet d’éviter les confusions.

Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Il est très difficile voir impossible 

de reconnaître les différentes 

espèces de Nori à l’œil nu, d’où 

le choix de les regrouper.

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Osmondes et Laurencie obtuse
Laurencia spp., Osmundea spp., …

Description

Les Osmondes et la Laurencie obtuse sont des algues rouges de couleur 

variable, allant du rouge foncé au jaune foncé en passant par le brun et le vert 

sombre. Elles ont la forme de petites touffes dressées. Les frondes, uniques ou 

multiples, sont cartilagineuses et de section ovale. Les axes principaux portent 

des rameaux secondaires alternes, opposés ou pennés, dans un même plan. La 

taille des rameaux se réduit vers le sommet, donnant une forme pyramidale à la 

fronde. Ils se ramifient également en courts rameaux secondaires, souvent 

arrondis.
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Pas de poivre en France

Une espèce d’Osmonde, l’Osmonde 

poivrée est utilisée en tant que condiment 

dans certains pays du fait de sa saveur 

poivrée, de laquelle elle tient son nom. 

Cette algue est cependant interdite à la 

commercialisation en France, car elle 

contient une substance toxique pour 

l’Homme à trop haute dose. 

Risque de confusion

Il existe plusieurs espèces d’Osmondes 

qui se ressemblent beaucoup. Elles 

peuvent également être confondues 

avec la Laurencie obtuse, d’où le choix 

de réaliser une fiche commune. Cette 

dernière est cependant une algue 

uniquement épiphyte, ce qui n’est pas 

le cas des Osmondes.

Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Les Osmondes et Laurencie se 

ressemblent beaucoup et il n’est 

pas facile de les distinguer sur le 

terrain. Elles ont donc été 

regroupées sur une fiche 

commune. 

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Gelidiums
Gelidium spinosum, Gelidium corneum, …

Description

Les Gelidiums sont des algues de couleur rouge sombre à orange pâle. Les 

lames, rigides et cartilagineuses, sont constituées d’axes principaux aplatis, 

n’excédant pas 2 mm de large et portant de nombreuses ramifications dans le 

même plan. Celles-ci portent également des rameaux secondaires toujours 

contenues dans un seul plan.
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Molécule multi-tâches

Les Gelidiums sont exploités pour leur 

contenance en Agar-Agar, une molécule 

utilisée en tant que gélifiant dans le milieu 

agro-alimentaire et dans les laboratoires 

comme substrat de cultures pour les 

bactéries. 

Risque de confusion

Les Gelidiums et particulièrement le Gelidium 

épineux (Gelidium spinosum) peut être 

confondu avec l’espèce Pterocladiella

capillacea, qui a une structure générale très 

ressemblante. Les deux algues peuvent 

cependant être distinguées par la consistance 

plus rigide et les ramifications plus nombreuses 

du Gelidium. Quand le Gelidium épineux est 

jeune, il est également difficile à distinguer de 

l’espèce Chondracanthus teedi.

Pourquoi ce 

regroupement 

d’espèces ?

Les différentes espèces 

de Gelidium peuvent 

être difficiles à distinguer 

les unes des autres sur 

le terrain, d’où le choix 

de les présenter sur une 

fiche commune. 

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Pérenne→ 10 cm H P E A

Algue saucisson
Lomentaria articulata, …

Description

L’Algue saucisson est une algue de couleur rouge vif, en forme de touffe, 

constituée d’un axe principal ramifié de manière dichotomique (chaque axe se 

divise en deux axe formant un « V »). Cet axe principal présente des 

constrictions régulières, donnant à l’algue l’aspect de chapelets de saucisses, et 

porte des rameaux secondaires au niveau de ces constrictions. Ces rameaux 

présentent eux-mêmes des constrictions et arborent à leur extrémité, deux 

petits rameaux terminaux, ressemblant à des oreilles de lapin. 

Fourrage iodé

Ce sont les constrictions régulières 

conférant une structure articulée et faisant 

penser à un chapelet de saucisses qui 

donnent son nom à l’Algue saucisson.  Une 

analogie culinaire bien française ! Les 

anglophones privilégient une autre 

comparaison, et appellent cette algue « 

Bunny Ears » ou oreilles de lapin, 

auxquelles les petits rameaux terminaux 

ressemblent.

Risque de confusion

L’Algue saucisson peut être confondue avec 

l’espèce Lomentaria clavelosa, mais celle-ci 

est plus effilée et ne forme pas de touffes, 

ses constrictions sont moins nettes et 

présentes uniquement sur les rameaux 

secondaires. L’axe principal en est dépourvu.

Type d’habitat

L’Algue saucisson se 

développe sur un substrat 

rocheux dans le 

médiolittoral et l’infralittoral, 

sous un hydrodynamisme 

faible à fort. 
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Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Annuelle→ 15 cm H P E A

Plocamium cartilagineux 
Plocamium cartilagineum

Description

Le Plocamium cartilagineux est une algue touffue, de couleur rouge vif, très 

polymorphe. La lame se compose d’axes aplatis portant de très nombreux 

rameaux opposés contenus dans un même plan. Ces derniers se caractérisent 

par une extrémité arquée et découpée en multiples petits ramules, qui lui 

donnent la forme d’un peigne.

Algue polaire

Fréquente sur nos côtes, le Plocamium

cartilagineux se développe aussi dans un 

environnement plus froid. Elle est ainsi 

commune en Antarctique !

Risque de confusion

Le Plocamium cartilagineux peut être 

confondu avec les algues du genre 

Sphaerococcus, mais ces dernières 

ne présentent les extrémités 

caractéristiques en forme de petit 

peigne et peuvent donc être 

relativement facilement distinguables. 

Type d’habitat

Le Plocamium cartilagineux se 

développe dans le médiolittoral 

inférieur et dans l’infralittoral, sur 

des aplombs sombres ou en 

dessous de surplombs. Cette 

algue est également souvent 

épiphyte* d’autres algues.
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Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Pérenne→ 20 cm H P E A

Corde de Solier 
Solieria chordalis

Description

La Corde de Solier est une algue de couleur rouge vif à pourpre, composée de 

lames cylindriques et cartilagineuses, ramifiées, pointues à leur extrémité et 

donnant une structure générale de touffe. Les rameaux présentent des 

excroissances en forme d’épines, de 1 à 2 cm de long, sur un de leur côté 

uniquement. Le crampon est un disque de fixation complété de rhizoïdes.

Algue nudiste 

La Corde de Solier peut être bien habillée 

en été mais peut perdre tous ses ramules 

en hiver, ne conservant que ses axes 

principaux !E
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Risque de confusion

La Corde de Solier peut être confondue avec de 

nombreuses algues rouges filamenteuses, comme la 

Gracilaire gracile (Garcilaria gracilis), les Chondria

(Chondria spp) ou encore la Sphérocoque

(Sphaerococcus coronopifolius). La Corde de Solier 

est néanmoins distinguable à ses épines disposées 

que sur un seul côté des rameaux, les autres 

espèces en arborant sur l’ensemble de la lame, de 

manière plus ou moins régulière. 

Type d’habitat

La Corde de Solier 

se développe dans 

l’infralittoral, sous 

un 

hydrodynamisme 

faible et sur un 

substrat rocheux 

ou de sable plus ou 

moins grossier. 

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Corallines et Janies
Corallina spp, Jania spp, …

Description

Les Corallines et les Janies sont des algues rouges calcaires et dressées, de 

couleur gris violacé à rosé, présentant parfois des traces blanchâtres. Les 

lames forment des « branches » calcifiées et ramifiées (de manière 

dichotomique pour les Janies), composées d’articles ou segments articulés. Les 

rameaux sont eux-mêmes ramifiés souvent de manière pennée (en forme de 

plume).
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Une utilisation insolite 

La Coralline allongée (Corallina elongata) 

est de nos jours utilisée en chirurgie pour 

le calcaire qu’elle contient. Elle sert en effet 

à fabriquer des implants dentaires et 

osseux. 

Risque de confusion

Les Corallines et les Janies se 

ressemblent beaucoup et peuvent être 

confondues entre elles, d’où le choix de 

les présenter dans une fiche commune. 

Les Janies peuvent cependant être 

distinguées par leurs ramifications 

dichotomes (chaque axe se divise en 

deux axes formant un V). 

Pourquoi ce regroupement 

d’espèces ?

Les Corallines et les Janies sont 

toutes des algues calcaires, qui 

bien que distinguables peuvent 

se ressembler fortement. Elles 

sont donc regroupées dans le 

cadre du protocole. 

Intérêt des espèces pour l’étude 

Il s’agit d’espèces communes sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de leur présence (ou 

absence) et de leur abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

leur aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse des 

températures de l’eau.

L’une des conséquences de cette dernière 

étant l’acidification des océans (diminution 

du pH de l’eau de mer), le développement 

de ces algues, en partie composée de 

calcaire, pourrait être affecté 

négativement. 50



Pérenne→ 30 cm H P E A

Asparagopsis armé
Asparagopsis armata

Description

L’Asparagopsis armé est une algue rouge filamenteuse de couleur rouge à rose 

clair, composée d’axes cylindriques et ramifiés de manière irrégulière, donnant 

une forme générale de touffe pyramidale. Des rameaux longs, courts et des 

rameaux en forme de harpon s’alternent le long des axes principaux. Les 

rameaux en forme de harpon sont regroupés par paires et permettent la fixation 

de l’algue sur des supports variés comme d’autres algues. 
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Risque de confusion

L’Asparagopsis armé peut être confondu avec l’Algue 

à crochets de Bonnemaison (Bonnemaisonia

hamifera), mais cette dernière présente des rameaux 

épineux en forme de hameçons et non en forme de 

harpons. 

L’Algue chevelue rouge (Asparagopsis taxiformis) 

peut également être source de confusion, la structure 

générale étant très similaire, mais celle-ci ne 

présente pas de rameaux en harpon. 

Type d’habitat

L’Asparagopsis

armé se développe 

dans l’infralittoral 

sous un 

hydrodynamisme 

faible à modéré. Il 

est souvent 

épiphyte  d’autres 

algues.

Un pompon trompeur

Comme la plupart des algues rouges, 

l’Asparagopsis armé alterne trois formes 

durant son cycle de vie. Deux de ces 

formes sont tellement différentes 

morphologiquement qu’elles ont longtemps 

été prises pour deux espèces à part 

entière, Asparagopsis armata et 

Falkenbergia rufolanosa ! Cette forme prise 

pour une autre espèce se compose de 

filaments fins ramifiés, formant une 

structure en pompon rose de 2 à 3 cm de 

haut. 

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Il s’agit d’une espèce commune sur 

l’ensemble du littoral Mer du Nord, 

Manche et Atlantique, au rôle écologique 

important. 

Suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse 

des températures de l’eau.
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Pérenne→ 30 cm H P E A

Pin de mer
Halopithys incurva

Description

Le Pin de mer est une algue de couleur rouge foncé à noir, composée de lames 

cylindriques de 1mm de diamètre,  portant de courts rameaux qui forment une 

crosse recourbée à leur extrémité. Les axes sont coriaces et cassants. La 

structure générale de l’algue est touffue. 
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Risque de confusion

Le Pin de mer est une espèce 

caractéristique avec sa structure 

buissonnante, ses axes coriaces et ses 

rameaux en forme de crosse 

recourbée. Il y a donc peu de risques 

de confusion pour cette espèce. 

Type d’habitat

Le Pin de mer se développe 

dans l’infralittoral et dans les 

cuvettes du médiolittoral, sous un 

hydrodynamisme faible, sur un 

substrat rocheux ou en épiphyte 

d’autres algues. 

Précieuses molécules

À l’image de nombreuses algues, le Pin de 

mer contient des molécules bénéfiques à la 

santé humaine et fait l’objet de recherches 

pharmaceutiques. Une utilisation pour 

contribuer à soigner les maladies 

neurodégénératives est par exemple à 

l’étude. 

Intérêt de l’espèce pour l’étude 

Espèce commune sur l’ensemble du 

littoral Mer du Nord, Manche et Atlantique, 

suivre l’évolution de sa présence (ou 

absence) et de son abondance à long 

terme sur le littoral, pourrait permettre de 

mesurer d’éventuels changements dans 

son aire de répartition (régression ou 

extension), en lien notamment avec le 

réchauffement climatique et la hausse des 

températures de l’eau. 

Les premières analyses ont d’ailleurs 

révélées que cette algue possède une 

affinité thermique pour les eaux chaudes 

du sud de la France, où l’algue est 

d’ailleurs très abondante. Une 

augmentation de l’abondance de l’algue 

dans les zones géographiques situées 

plus au nord, pourrait ainsi être 

révélatrice d’une hausse de la 

température de l’eau. 52



Planches photos : les plantes marines et algues vertes

Zostère marine Crinière dressée

Ulve Entéromorphe

Codium
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Planches photos : les algues brunes

Laminaire digitéeLaminaire rugueuse

Laminaire à bulbeWakamé Laminaire sucrée

54



Planches photos : les algues brunes

Voleuse d’huîtreAscophylle noueuseSargasse japonaise

Fucus vésiculeux Cystoseire indéterminée
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Planches photos : les algues brunes

Fucus spiralé

Fucus denté

Dictyote indéterminée

Pelvétie

56



Planches photos : les algues brunes

Haricot de mer

Bifurcaire Queue de poulain
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Planches photos : les algues rouges

Gigartine

Dulse Algue ciliée ou algue à crinière Nori

Algue feuille de chêne ou feuille de châtaignier
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Planches photos : les algues rouges

Gélidium indéterminé

L’algue saucisson

Osmonde ou Laurencie

Plocamium cartilagineux
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Planches photos : les algues rouges

Cordes de soliers

Corallines ou janie Asparagopsis armée

Pin de mer
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Lexique :

Chlorophylle : pigment vert nécessaire à la photosynthèse.

Communauté : ensemble des populations animales, végétales et de micro-

organismes interagissant dans un habitat.

Épiphyte : organisme se développant sur des végétaux, sans être parasite.

Espèce : groupe d'êtres vivants pouvant se reproduire entre eux (interfécondité) 

et dont la descendance est fertile ».

Haptère : ramifications épaisses en forme de réseau racinaire permettant la 

fixation de l’algue sur un substrat.

Hydrodynamisme : état d’agitation des eaux, généré par les courants, la 

marée ou les vagues.

Photosynthèse : réaction biochimique chez les plantes, impliquant la 

chlorophylle et permettant la production d’énergie à partir de la lumière du 

soleil.

Plancton : ensemble des organismes flottant dans la colonne d’eau et 

transportés par les courants.

Polymorphe : une espèce d’algue polymorphe est une espèce dont la forme 

peut varier d’un individu à un autre, pour une même étape du cycle de vie, avec 

des caractères morphologiques plus ou moins accentués.

Reproduction végétative : mode de reproduction asexuée ne faisant pas 

intervenir de cellules sexuées. Les cellules d’un individu se divisent et peuvent 

conduire à la formation d’un nouvel individu, génétiquement identique au 

premier. Ce mode de reproduction s’oppose à la reproduction sexuée, qui fait 

intervenir des cellules sexuées opposées, les gamètes, qui se fécondent pour 

donner un nouvel individu.

Résistance : capacité d’un écosystème à supporter des perturbations sans être 

altéré.

Rhizoïde : fin filament impliqué dans la fixation de l’algue sur un substrat.

Rhizome : tige souterraine d’une plante permettant son ancrage dans le sol.

Spore : cellule spécialisée pouvant donner naissance à un nouvel individu sans 

fécondation.

Substrat : support sur lequel se développent les végétaux et les animaux fixés.

Taxon : espèce ou groupe d’espèces. 
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